
Bienvenue et introduction
Georges R. Darbre, 
Chargé de la sécurité des barrages

Herzlich  willkommen ! 
Bienvenue ! 
Benvenuti ! 

Cordial beinvegni !
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Affaires de la direction Médias et politique

Organigramme de l’OFEN et position de la surveillance
et de la sécurité

W. Steinmann
P. Previdoli (suppl.)

M. Kenzelmann
G. Darbre (suppl.)

G. Darbre
R. Panduri 
(suppl.)

L'OFEN accorde une place prioritaire à la question de la sécurité

Extrait de la charte de l'OFEN:
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Organisation de la section Surveillance des barrages

Répartition des tâches dans le 
domaine de la planification pour 
les cas d'urgence

Coordination sur le plan suisse:
A. Beckstein
(garantie de l'uniformité de la mise 
en œuvre, contacts avec les 
organes de la protection de la 
population, etc.)

Mise en œuvre spécifique à 
l'ouvrage:
spécialiste responsable de 
l'ouvrage concerné
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Plan pour les cas d'urgence en tant qu'élément du
concept de sécurité

Sécurité de la
construction
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Minimisation
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Dimensionnement et 
construction selon l'état 

des connaissances et de 
la technique

Contrôles & entretien
conformes

aux objectifs

Préparatifs pour les
cas d'urgence

Le concept de sécurité est valable pour tous les ouvrages d'accumulation entrant dans le champ 
d'application de la LOA et de l'OSOA.
Par conséquent, un plan pour les cas d'urgence doit être élaboré pour tous les ouvrages 
d'accumulation et présenté en tant que règlement en cas d'urgence d'ici au 31 décembre 2017.

Plan pour les
cas d'urgence
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Thème d'aujourd'hui: les grands ouvrages d'accumulation
(sous surveillance directe de la Confédération)

 Exigences en matière de préparation de l'exploitant aux cas d'urgence et à 
leur gestion, tant au sein de l'exploitation qu'à l'interface avec les organes 
de la protection de la population

 Perspective de l'exploitant et de ses ingénieurs et experts mandatés

 Le règlement en cas d'urgence: une documentation complète sur les 
analyses effectuées et les mesures de prévention prévues par l'exploitant 
pour la gestion des cas d'urgence

 Compréhension des tâches de la protection de la population en vue d'une 
communication appropriée entre l'exploitant et la protection de la 
population, respectivement place du plan pour les cas d'urgence de 
l'exploitant par rapport à celui des organes de la protection de la population
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Remarque concernant l'état-major restreint
«Abaissement des retenues des ouvrages d'accumulation»

 L'état-major fédéral ABCN (EMF) est autorisé, en cas d'événements concernant la 
protection de la population, à demander au Conseil fédéral l'abaissement préventif du plan 
d'eau de la retenue par décharge et/ou turbinage (art. 12, al. 2, LOA & art. 28 OSOA)

 L'état-major restreint «Abaissement des retenues des ouvrages d'accumulation» est 
chargé de fournir à l'EMF les données techniques nécessaires à la prise de décision

Ouvrages d'accumulation concernés par les travaux préparatoires:

 ouvrages avec dispositif d'alarme-eau (connus)

 ouvrages menaçant des infrastructures critiques (à clarifier) 

 ouvrages menaçant des installations militaires (à clarifier)

Rôle moteur au niveau technique: OFEN (section TS)

Tâches côté exploitant et conséquences pour celui-ci: aucunes
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Charte de l’OFEN

Nous espérons une poursuite de 
la collaboration basée sur 
l’ouverture et la confiance, même 
dans le contexte économique 
actuel


